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Le droit civil dans
tous ses débats 

Place au j eu!Place au j eu!

Colloque



Comme s’il avait été érigé dans l’enceinte du Colisée de Rome, le droit civil est le théâtre de
débats animés. Quoique les débats se fassent le plus souvent par écrits interposés, ils ne
manquent pas de virulence. Rien de plus naturel, dès lors, que de convier de braves civilistes
à s’affronter dans l’arène, dont tiendra lieu pour l’occasion le tribunal-école de l’Université
Laval.

L’événement est destiné à rassembler les étudiants, les chercheurs et les professionnels qui
s’intéressent au droit civil et à sa culture, lesquels seront célébrés dans un cadre ludique et
théâtral. 

Que le spectacle commence! Des panels sont constitués autour d’une variété d’enjeux qui
divisent les juristes. Pour les besoins de la cause, chaque panéliste endosse l’une ou l’autre
des positions antagonistes dans le cadre d’un débat alliant rhétorique juridique et art
oratoire. Le duel est mené selon les règles classiques de l’art civiliste, dans l’esprit théâtral
des grandes plaidoiries et des effets de toge. 

Au terme du débat, les spectateurs sont à leur tour
invités à jouer le jeu, en votant pour celle des deux
positions qu’ils jugent la plus convaincante, quelles que
soient leurs raisons. Le vainqueur du duel est ensuite
désigné. 

Coup de théâtre ! Les adversaires se réconcilient et
présentent conjointement le mot de la fin. Les deux
positions en présence sont-elles vraiment
inconciliables? Des nuances peuvent-elles être
apportées? 

Cette activité cherche à mélanger les genres. Nous
faisons le pari qu’un colloque universitaire peut
prendre la forme d’une manifestation culturelle, où on
vient à la fois réfléchir et se divertir. 

Venez en grand nombre encourager nos gladiateurs ! 

À vous de jouer ! 

Présentation



Programme
8 h Ouverture des portes

Accueil de la communauté civique  —  Café et viennoiseries

8 h 30 Proclamation d’ouverture des Jeux
Arnaud Tellier-Marcil, Faculté de droit, Université Laval

8 h 45 Premier acte des Jeux
Daniel Gardner vs Patrice Deslauriers
Le réseau de la santé doit-il jouir d’une immunité de poursuite civile pour les soins
consécutifs à un accident d’automobile?

Arnaud Tellier-Marcil vs Reza Moradinejad
La volonté est-elle toujours l’élément clé du contrat?

10 h 30 Intervallum
Pour que chacun et chacune ait l’occasion de reprendre ses esprits, du café sera
offert durant cette courte pause

10 h 45 Deuxième acte des Jeux
Alexandra Popovici vs Gabriel Roussin-Léveillée
Patrimoines et personnes, subordonnés ou autonomes?

12 h Ravitaillement
Parce que les débats nourrissent l’esprit, mais rarement l’estomac, un repas sera
offert à tous et toutes.

13 h Troisième acte des Jeux
Mélanie Samson vs Frédéric Levesque
Charte québécoise et Code civil, hiérarchie ou complémentarité?
Shana Chaffaï-Parent vs Kevin Lafrenière
Pour ou contre l’expertise commune?

15 h Intervallum
La joute n’est pas terminée; que nul n’y retourne sans café.

15 h 30 Dernier acte des Jeux
Laurence Bich-Carrière vs Guillaume Laganière
Le droit étranger devant les tribunaux québécois, droit ou fait?

16 h 15 Clôture des Jeux
Shana Chaffaï-Parent, Faculté de droit, Université de Montréal
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Scientifique
Arnaud Tellier-Marcil, professeur adjoint, Faculté de droit, Université Laval
Shana Chaffaï-Parent, professeure adjointe, Faculté de droit, Université de Montréal

Artistique
Anne-Sophie Henry, étudiante à la maitrise en arts de la scène, Université Laval

Direction

Merci aux
partenaires !
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